
Avis 18-A-13 du 19 novembre 2018
concernant un projet de décret relatif aux 

prix pratiqués par les annexes d’officines 

implantées dans les aéroports sur les 

produits relevant du monopole 

pharmaceutique et concernant un projet 

d’arrêté précisant les conditions d’exercice 

de l’activité pharmaceutique au sein des 

annexes de pharmacies implantées dans des 

aéroports
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